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Point 2 de l’ordre du jour  CX/FO 99/1 

 

PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

 

COMITE DU CODEX SUR  LES GRAISSES ET LES HUILES 

Seizième session 

Londres (Royaume-Uni), 8 – 12 mars 1999 

 

La réunion se tiendra au siège de l’Organisation internationale du café (OIC), 22 Berners Street, London 

W1P 4DD, du lundi  8 mars 1999 à 10 heures au vendredi 12 mars 1999  

 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

 

Point de 

l’ordre 

du jour 

Objet Cote du document 

   

 Ouverture de la session 

 

 

1. Adoption de l’ordre du jour 

 

CX/FO 99/1 

2. Questions soumises au Comité par la Commission du Codex 

Alimentarius et d’autres comités du Codex 

 

CX/FO 99/2 

3. Révisions des normes actuelles : 

 

- Projet de norme révisée pour les huiles d’olive et huiles  

de grignons d’olive 

Observations des gouvernements à l’étape 6 

 

- Projet de norme pour les huiles végétales portant un 

nom spécifique 

Observations des gouvernements à l’étape 6 

 

- Projet de norme pour les graisses animales portant un 

nom spécifique 

Observations des gouvernements à l’étape 6 

 

- Projet de norme pour les graisses et huiles non visées par des 

normes individuelles 

Observations des gouvernements à l’étape 6 

 

 

 

 

CX/FO 99/3 

CX/FO 99/3-Add.1 

 

ALINORM 97/17 

Annexe V 

CX/FO 99/4 

 

ALINORM 97/17 

Annexe II 

CX/FO 99/5 

 

ALINORM 97/17 

Annexe III 

CX/FO 99/6 

 



- 2 - 

 

4. Projet révisé de Code d’usages pour l’entreposage et le transport des 

graisses et des huiles comestibles en vrac 

- Observations des gouvernements à l’étape 6 

 

ALINORM 97/17 

Annexe IV 

CX/FO 99/7 

 

5. Avant-projet de norme pour les matières grasses tartinables 

et mélanges tartinables 

- Observations des gouvernements à l’étape 3 

 

ALINORM 97/17 

Annexe VI 

CX/FO 99/8 

6. 

 

7. 

Autres questions, travaux futurs et date et lieu de la prochaine session 

 

Adoption du rapport 

 

   

   

________________________ 

 

 

NOTES SUR L’ORDRE DU JOUR 

pour la Seizième session du Comité du Codex sur les graisses et les huiles 

Londres (Royaume-Uni), 8 – 12 mars 1999 

 

 

Point 3  Révision des normes actuelles : Le Projet de norme pour les huiles végétales portant un 

nom spécifique et le Projet de norme pour les huiles d’olive et huiles de grignons d’olive 

ont été renvoyés à l’étape 6 par la Quinzième session du Comité. La Commission a 

renvoyé à l’étape 6 le Projet de norme pour les graisses animales portant un nom 

spécifique et le Projet de norme pour les graisses et huiles non visées par des normes 

individuelles au vu des objections soulevées par certaines délégations. 

 

Point 4  Projet révisé de ode d’usages pour l’entreposage et le transport des graisses et des 

huiles comestibles en vrac : La Commission a renvoyé le Project de code à l’étape 6 car 

certaines questions n’avaient pas été complètement résolues, particulièrement les 

dispositions concernant les systèmes de chauffage à circulation de fluides.  

 

Point 5  Avant-projet de norme pour les matières grasses tartinables et mélanges 

tartinables : Du fait du programme chargé de la 15ème session du Comité, l’Avant-

projet n’a été discuté que brièvement et par conséquent renvoyé à l’étape 3 pour des 

observations additionnelles et un examen plus détaillé. 

 

 


